
Payée depuis 2016, cette
aide sociale de l’État pré-
vue dans l'Ordonnance
n°21/84 n'avait jamais fait
l'objet de versement aux
ayants droit. 

LES prestations de mater-nité sont une aide à la pro-création et un soutien auxfamilles. « Les bénéficiaires
sont les agents de l'Etat,
c'est-à-dire l'agent public de
sexe féminin et l'épouse de
l'agent public. Cette aide so-
ciale comprend l'allocation
prénatale et la prime à la
naissance, et est encadrée
par la Loi n°007/2017 du
09 août 2017 fixant le ré-
gime des prestations fami-
liales et sociales applicables
aux agents de l’État et leurs
ayants droit. Il faut souli-
gner que la prestation est li-
quidée chaque mois et
payée en même temps que
les salaires du mois», ex-plique Marcel Mbele Lous-sou, directeur général de laCaisse des pensions et desprestations familiales desagents de l’État (CPPF).Le montant de l'allocationprénatale, servie à la fin du7e mois de grossesse, estde 80 000 francs CFA. Laprime à la naissance, quantà elle, est fonction du nom-bre de nouveau-nés, à rai-son de 60 000 FCFA par

enfant, et est payée à lanaissance. 
« Il est important de souli-
gner qu'aucune prestation
n'est payée automatique-
ment. C'est-à-dire que le pa-
rent connu dans les fichiers
de la CPPF doit, chaque fois,
faire une demande de la
prestation souhaitée et four-
nir les documents y affé-
rents», ajoute M. MbeleLoussou.Comme pièces à fournirpour l'allocation prénatale,une fiche de demande del'allocation, une photod'identité couleur, les certi-ficats de grossesse des 1eret 2e trimestres, l'attesta-tion de non-perception del'allocation prénatale pourle conjoint non-agent pu-blic, ainsi qu'une copie lé-galisée d'acte de mariage sila demande est faite parl'époux.Pour la prime de naissance,

hormis la fiche de demandeet la photo d'identité cou-leur, il est exigé au deman-deur de fournir uneattestation de non percep-tion de la prime à la nais-sance pour le conjointnon-agent public, une copielégalisée de l'acte de nais-sance ou du certificat d'ac-couchement et une versionlégalisée de l'acte de ma-riage si la demande est faitepar l'époux.« Les prestations de mater-
nité sont payées depuis
2016. Elles sont prévues
dans la législation gabo-
naise dans l'Ordonnance
n°21/84, mais n'ont jamais
fait l'objet d'un versement,
alors que du côté de la
Caisse nationale de sécurité
sociale (CNSS), celles-ci sont
payées pour le privé. Il était
donc logique, toutes choses
égales par ailleurs, que les
agents de l’État, eux aussi,

puissent en bénéficier, mais
aussi que les textes soient
respectés. 32 ans donc
après, elles sont finalement
payées par la CPPF. C'est
l'occasion ici de louer l'ini-
tiative du président de la Ré-
publique, Ali Bongo
Ondimba, qui a créé une
caisse dédiée exclusivement
à la gestion des prestations
sociales des agents de
l’État», mentionne le direc-teur général de la CPPF.

Créée par Décretn°0236/PR/MBCP du 8juillet 2014, la CPPF a dé-buté ses activités en janvier2015. Établissement publicà caractère administratif,doté d'une autonomie degestion administrative et fi-nancière, sa mission estd'assurer, à titre exclusif, lagestion des pensions de re-traite et des prestations fa-miliales et sociales desagents de l’État.
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Prestations de maternité
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• Musique
Johnny Hallyday : fin de
l'union sacrée familiale

Deux mois après la mortde Johnny, deux de ses en-fants, Laura Smet et DavidHallyday, contestent sontestament qui les dépouil-lerait au seul profit de saveuve Laeticia. C'est la finde l'union sacrée : la dou-leur partagée ensemble,dignement, devant lesfans et les caméras, le 9décembre à Paris, au mo-ment des funérailles deJohnny qui s'est éteint à74 ans des suites d'uncancer, fait désormaisplace à la rancœur, expri-mée par Laura Smet,après la découverte dutestament de son père.
"J'aurais préféré que cela
reste en famille" mais "j'ai
choisi de me battre", aécrit la fille du chanteurdans une lettre adresséepost-mortem à son pèreet transmise à l'AFP parses avocats.• 75e Mostra
Guillermo del Toro pré-
side le juryLe réalisateur mexicainGuillermo del Toro, Liond'or à la Mostra de Venisel'an dernier pour "The
Shape of Water" (LaForme de l'eau), prési-dera le jury de la 75e édi-tion du festival enseptembre, ont annoncé,hier,  les organisateurs. Ladécision a été prise par leconseil d'administrationde la Biennale de Venise,dont la Mostra fait partieintégrante, a précisé uncommuniqué du festival.
"Être président de la Mos-
tra est un immense hon-
neur et une responsabilité
que j'accepte avec respect
et gratitude", a déclaréGuillermo del Toro, 53ans, cité dans le commu-niqué.• Santé
Des ovules humains cul-
tivés à maturitéDes scientifiques britan-niques et américains ontcultivé des ovules hu-mains en laboratoirejusqu'à leur pleine matu-rité. Donc prêts à être fé-condés. C'est "la première
fois" que des ovules hu-mains sont développés invitro dans un laboratoire,depuis leur stade le plusprécoce jusqu'à leurpleine maturité, a souli-gné l'université d'Édim-bourg (Royaume-Uni) quia conduit, avec des cher-cheurs de New York,l'étude parue dans larevue Molecular HumanReproduction. Étapepréalable à toute tenta-tive de fécondation ulté-rieure, cette avancéepourrait avoir des appli-cations pour préserver lafertilité de filles atteintesd'un cancer.

Ici et ailleurs
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L'ASSOCIATION des sages-femmes du Gabon ( ASFG)a entamé hier une cam-pagne de sensibilisation deses membres en servicedans les différentes struc-tures hospitalières pu-bliques de Libreville,Owendo et Akanda. La sallemultimédia du Centre hos-pitalier universitaire de Li-breville( CHUL) a abrité lapremière étape de cettetournée. Sages-femmes,majors et stagiaires étaienttout ouï pour écouter lemessage en trois points deleur regroupement asso-ciatif : la mesure de la gra-tuité des fraisd'accouchement, la santéitinérante et l'organisationde la Journée internatio-nale de la femme, le 8 marsprochain.L'ASFG s'est donc faite ledevoir d'expliquer à sesmembres et collègues l'im-portance de leur totale  im-plication dans la miseœuvre de la mesure prisepar le président de la Ré-publique, chef de l'Etat, AliBongo Ondimba. Celled'instaurer, dès le 19 fé-

vrier prochain, la gratuitédes frais d'accouchementpour toutes les Gabonaisesâgées au minimum de 18ans.La présidente nationale del'ASFG, Olga Hope BoukoyiMabiala a eu ce mot: «
étant donné que la gros-
sesse est un moment privilé-
gié pour une femme, et que
la sage-femme est à la base
de l'accueil de cette dame,
on interpelle les prati-
ciennes à garantir des soins
de qualité aux parturientes
et pouvoir faciliter la me-
sure de la gratuité. »La santé itinérante a, elleaussi, été expliquée auxsages-femmes. Elle a été

définie comme « un réseau
de cliniques mobiles qui
sera mis en place dans le
but d'apporter une meil-
leure couverture sanitaire
aux populations», ont re-levé  les responsables del'association. Avant d'invi-ter les membres désireuxde faire partie des équipesqui sillonneront le Gabon àse manifester le plus tôtpossible.Par ailleurs, l'Associationdes sages-femmes duGabon a invité les adhé-rents et toutes leurs col-lègues à une mobilisationparticulière à l'occasion dela célébration, le 8 marsprochain, de la Journée in-

ternationale de la femme.Sur les attentes suscitéespar cet événement, MmeBoukoyi Mabiala a indiqué:« l'association a choisi le
cadre de cette manifesta-
tion pour faire un lobbying
sur l'ordre des sages-
femmes. » Ce mouvement aura doncpour but, a-t-elle renchéri,« d'interpeller le gouverne-
ment sur la mise en place
d'un ordre des sages-
femmes. Une plate-forme
qui va défendre et recadrer
ce corps de métier jusque-là
assez malmené. »Pour ce faire, toutes lessages-femmes du Gabonsont invitées à s'inscrire

dès à présent, afin de béné-ficier d'un kit qui sera uti-lisé lors de la grandemarche du 8 mars pro-chain. Occasion enfin pour la pré-sidente de l'ASFG de rappe-ler aussi aux uns et auxautres le bien-fondé deleur association, au mo-ment où la corporation dessages-femmes ne bénéficiepas encore d'un organechargé de défendre leursdroits.Ce mardi, ce sera au tourdes sages-femmes du Cen-tre hospitalier universi-taire d'Owendo (CHUO) derecevoir les membres deleur mouvement associatif.

Les sages-femmes invitées à garantir les soins
de qualité aux parturientes

Suite à la mesure de gratuité des frais d'accouchement dans les hôpitaux publics

SNN
Libreville/Gabon

La présidente de l'Association des sages-femmes,
Olga Hope Mavoungou, interpellant ...
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... ses collègues sur l'importance de faciliter la me-
sure de la gratuité des frais d'accouchement en ga-

rantissant des soins de qualité aux parturientes.
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Marcel Mbélé Loussou, directeur général de la
Caisse des pensions et prestations familiales des

agents de l'Etat (CPPF).
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